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Projet du ministère de Bercy : Transformer les 

ouvriers de l’Etat en fonctionnaires. 
 

Ces dernières années les ouvriers de l’Etat ont vu leur population diminuer 

posant d’immenses contraintes dans le maintien des compétences au sein de 

nos établissements. Ce que nous dénonçons à Force Ouvrière depuis très longtemps vient d’être 

relayé par la Cour des Comptes dans son dernier « audit ». Pourtant, après la suspension des 

bordereaux trimestriels en début de l’année le ministère de la défense aurait reçu comme 

recommandation forte du ministère du Budget l’indexation des salaires des ouvriers de l’Etat non 

plus sur le taux horaire mais sur un point d’indice !!! 

 

 

 En clair, c’est abandonner les bordereaux pour un alignement sur 

les grilles de la fonction publique ! 

 

 En clair, c’est faire des ouvriers de l’Etat des fonctionnaires. 

 

 

Ne nous trompons pas, nous ne discréditons pas les collègues fonctionnaires mais cette 

opération n’a qu’un seul objectif celui de minimiser les salaires devenus traitements et par la suite de 

diminuer le montant de la pension. Juste pour mémoire les augmentations de traitement des 

fonctionnaires  c’était 0,5 % au 1er juillet et 0,3 % en octobre soit 0,33 % par an sur 3 ans (accord 

Jacob) alors que les augmentations salariales des ouvriers de l’Etat s’élevaient  sur la seule année 

2010 à 1,84 % (année plutôt faible)! 

 

En fait, aucune réflexion autour des métiers, aucune volonté de reconnaitre et de valoriser 

les compétences ouvrières, aucun désir de faire vivre notre population des ouvriers de l’Etat. Et les 

outils juridiques existent, rappelons-nous le décret 2007-655 qui « permet » le passage des ouvriers 

de l’Etat dans la filière technique des fonctionnaires en catégorie C ! Tout est là ! 

 

Il est loin le temps où les ouvriers pouvaient dire « oh cela n’arrivera jamais, on entend cela 

année après année » Rappelons nous alors la suspension des bordereaux de salaires au début de 

cette année 2011 … 

 

 

 

 

 

Montpellier, le 17 février 2011 

 


